
Un Avocat du Barreau de Brest 
vous répond du lundi au jeudi de 17 h à 19 h 

pour vous informer sur vos droits 
et vous orienter dans vos démarches.

Un seul numéro :
06 83 06 56 68

Avocats Conseils  des Victimes

Vous êtes victime ?
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